
Depuis ses commencements, la 
Ville de Trois-Pistoles a su 
entretenir une réputation en-
viable de milieu de vie plaisant, 
apaisant et inspirant, bien servie 
par une nature généreuse, le 
grand fleuve baignant à ses 
pieds et une verdure qui s’étale 
avec panache. Cette renommée, 
elle l’a aussi bâtie à partir d’un 
savant dosage entre ses attraits 
naturels et un patrimoine 
d’abord institutionnel et ensuite 
commercial comme résidentiel 
d’une qualité remarquable. Un 
mariage heureux entre une géo-
graphie exceptionnelle et une 
communauté qui sait l’appré-
cier. 
Une beauté aussi prédominante 
exige toutefois d’être prise en 
considération et d’être entrete-
nue avec clairvoyance. Les élus 
de la Ville de Trois-Pistoles se 
montrent sensibles à cet héri-
tage légué par les premiers bâ-
tisseurs.  Au fil des ans, des 
gestes, parfois modestes ou en 
d’autres occasions plus ambi-
tieux, viennent rappeler l’im-
portance de conserver notre 
milieu dans son plus bel état, 
d’y apporter des améliorations, 
de toujours faire l’effort de bien 
entretenir ce qui nous a été don-
né. Il s’agit là d’un travail de 
longue haleine qui doit se faire 
sans précipitation, sans qu’il 
soit nécessaire d’y aller à 
grands coups de «botox», plutôt 
à grands coups de projets réa-
listes, petits ou grands. C’est 
ainsi que d’année en année, 
Trois-Pistoles a pu réussir de 
«bons coups» tels que la Pro-
menade Catherine-Leblond, la 
réfection de la gare, la création 
d’un grand parc public rue 
Père-Nouvel, l’installation de 
jardinières le long de certaines 
rues et plusieurs améliorations 
immobilières touchant ses prin-
cipaux bâtiments et infrastruc-
tures (l’Aréna Bertrand-Lepage, 
le Centre culturel, la caserne 
des pompiers, le Stade de base-
ball Paul-Émile-Dubé et autres). 

Au cours de la dernière décennie, 
la Ville de Trois-Pistoles a dé-
montré avec davantage d’insis-
tance sa préoccupation pour 
l’embellissement du milieu en 
apportant notamment son plein 
soutien à un comité mis sur pied 
à cet effet et en s’associant de 
très près au programme Rues 
Principales. Composé de Jacinthe 
Veilleux,  Benoît  Quimper,  
Philippe Veilleux  et  Martin 
Gendreau, le Comité d’embellis-
sement de la Ville de Trois-
Pistoles travaille d’ailleurs de 
concert avec le programme Rues 
Principales pour notamment en-
courager les commerces et entre-
prises du milieu à «se refaire une 
beauté» en commençant par 
l’amélioration de leur façade. Cet 
élan de revitalisation porte fruit 
de façon éloquente : au cours des 
sept dernières années, c’est plus 
d’un million de dollars qui aura 
été investi à ce chapitre, la part 
d’investissements consentis par 
le privé dépassant les 700 000$ et 
celle de la Ville se chiffrant à 
plus de 190 000$. Rappelons que 
ce sont vingt-cinq esquisses de 
projet, dont les coûts étaient dé-
frayés par la Caisse Desjardins de 
l’Héritage des Basques, qui ont 
été commandées dans le cadre de 
ce programme de revitalisation. 
De ces vingt-cinq projets, dix-
neuf ont déjà été réalisés. 
La Ville de Trois-Pistoles et son  
Ccomité d’embellissement auront 
par ailleurs redoubler d’ardeur au 
cours de la dernière année alors 
que s’offrait à eux une véritable 
«manne» : la réhabilitation de la 
rue Jean-Rioux et d’une partie de 
la rue Notre-Dame Est. Profitant 
de ce vaste chantier, les interve-
nants en embellissement ne pou-
vaient manquer l’occasion d’y 
intégrer un véritable plan d’amé-
nagement urbain. «Ce sont pas 
moins de trente îlots de verdure 
qui ont été intégrés au projet et 
qui s’échelonnent maintenant sur 
la rue Notre-Dame Est à partir de 
la rue Martin et sur toute l’éten-
due de la rue Jean-Rioux Sud 

jusqu’à la route 132», d’annoncer 
avec grande fierté le maire Jean-
Pierre Rioux qui rappelle que les 
citoyens et visiteurs pourront 
pleinement apprécier ce renou-
veau dès cet été. Commerçants et 
résidents du secteur ont aussi été 
invités à emboîter le pas en ajou-
tant une touche de verdure à leur 
environnement. 
Sur cette même lancée, le Comité 
d’embellissement s’est ingénié à 
concevoir un nouveau programme 
d’aménagement des espaces pu-
blics et des pourtours des édifices 
municipaux. En ce sens, la Ville 
veut prêcher par l’exemple, même 
qu’elle a procédé à l’embauche 
d’une ressource, en la personne 
de madame Joanne Hélie, ayant 
pour mandat d’entretenir avec le 
plus grand soin toutes les plates-
bandes et autres espaces verts de 
la municipalité. 
Une autre nouveauté s’annonce : 
la construction d’un spectaculaire 
gazébo dans le parc de l’église 
(pour les férus de mots justes, 
précisons qu’un «gazébo» est un 
pavillon de jardin qui a pris à la 
Renaissance le joli nom de 
«gloriette»). Ce projet est d’en-
vergure et fait l’objet d’une cam-
pagne de financement populaire. 
On vous invite à souscrire dès 
maintenant en communiquant 
avec Philippe Veilleux à la SADC 
des Basques (418 851-3172). Des 
reçus pour fins d’impôts sont 
émis et les entreprises partenaires 
profiteront d’une visibilité perma-
nente sur le site d’implantation. 
L’inauguration de la nouvelle 
construction est prévue pour le 23 
juin prochain. 
L’embellissement du milieu de-
vient donc un enjeu partagé par le 
plus grand nombre en plus d’être 
un sujet de motivation et de fierté 
collective. Trois-Pistoles la belle 
veut se faire encore plus belle et 
la Ville encourage tous les ci-
toyens et citoyennes à faire leur 
part, à mettre l’épaule à la roue, à 
participer à leur façon à cet élan 
que l’on souhaite contagieux.  

Des efforts d’embellissement qui portent fruit 
Trois-Pistoles veut se faire encore plus verdoyante et radieuse 
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Repêché par les Athletics d’Oakland 
Marc-Antoine Bérubé : exemple de ténacité et sujet de fierté 
Qu’un athlète de chez nous atteigne les 
plus hauts niveaux de son sport reste et 
restera toujours un grand sujet de fierté. 
Du fait qu’un tel cheminement va de 
pair avec une ténacité à toute épreuve et 
un talent hors du commun rend l’exploit 
encore plus remarquable. Marc-Antoine 
Bérubé est de cette trempe : talentueux, 
tenace, vaillant, perfectionniste et bien 
ancré à son rêve de «faire le grand 
club». Repêché par les Athletics d’Oa-
kland, l’as lanceur vit son deuxième 
camp des recrues dans la baie de San 
Francisco sur la côte ouest des États-
Unis et compte bien sur cette opportuni-
té pour se rapprocher de son rêve. 
Le grand et sympathique athlète a bien 
hérité de ses parents Nathalie Charron et 
Valmond Bérubé, tous deux enseignants 
et originaires de Trois-Pistoles : une 
implication soutenue et entière dans tout 
projet entrepris, le sérieux dans toute 
démarche, la détermination à se rendre 
jusqu’au bout qu’importe les difficultés. 
C’est nanti de ce bagage inestimable 
que Marc-Antoine Bérubé poursuit son 
cheminement. Sa carrière au baseball 
professionnel occupe tout son temps, ce 
qui ne l’empêche pas, lors de ses brèves 
relâches, de revenir aux sources, à la 
maison familiale, question de s’entourer 
des siens, ses parents, sa sœur, son frère 
et aussi ses amis-es depuis toujours, le 
temps d’une soirée ou deux à jouer à la 
P’tite école (jeu de cartes populaire). 
C’est que chez les Bérubé-Charron, on 
est fait tissés serrés, les liens sont forts, 
l’attachement et le respect règnent en 
maîtres des lieux. 
C’est en 2015 que le lanceur étoile de-

venait le choix de 28e ronde des A’s 
d’Oakland et ce, après avoir brillé au ba-
seball mineur à Trois-Pistoles même pour 
ensuite s’illustrer avec les Diamants de 
Québec et les Panthers de l’Université de 
Pittsburg. À l’issue de son premier camp 
des recrues en Arizona, on le déléguait 
d’abord au Wisconsin et par la suite au 
Vermont afin de lui permettre de parfaire 
sa technique. À 6 pieds deux pouces et 
180 livres, Marc-Antoine lance des 
plombs à plus de 90 m/h. Mais là où il se 
démarque davantage, c’est au chapitre de 
la maîtrise de sa balle et de l’effet qu’il  
lui donne. Âgé de 24 ans (c’était son anni-
versaire le 12 février dernier), l’espoir des 
Athletics d’Oakland entend profiter de 
son deuxième camp des recrues pour se 
faire valoir avec encore plus d’éclat. 
«C’est une étape importante alors que je 
vivrai ce camp entouré de tous les autres 
espoirs des A’s», nous mentionnait Marc-
Antoine Bérubé la veille de son départ. 
L’athlète pistolois nous confiait égale-
ment être bien conscient de tous les sacri-
fices qu’exige la poursuite de son rêve 
mais la conviction et la détermination font 
partie intégrante de sa personnalité. 
Marc-Antoine Bérubé frappe donc à la 
porte d’une organisation professionnelle 
dont l’histoire est riche et marquante. 
C’est en 1901 que la franchise des A’s 
d’Oakland était fondée. D’abord connue 
sous le nom des Athletics de Philadelphie, 
l’équipe déménageait à Kansas City en 
1955 et est établie à Oakland depuis 1968 
où elle évolue au Alameda County Co-
liseum. Au cours de leur longue histoire, 
les A’s ont été couronnés champions de la 
Ligue américaine à quinze reprises (plus 

récent championnat en 1990) et ont rem-
porté la série mondiale à neuf reprises 
(plus récent couronnement en 1989). 
Nombre de joueurs prestigieux ont porté le 
maillot des A’s, dont le joueur de champ 
extérieur Reggie Jackson, les lanceurs 
Catfish Hunter et Rollie Fingers et plu-
sieurs autres. 
C’est donc dans cette grande histoire que 
Marc-Antoine Bérubé pourrait inscrire son 
nom, un rêve partagé par tous ses suppor-
teurs de Trois-Pistoles et de tout le Qué-
bec. Et qui n’est pas sans nous rappeler les 
noms d’autres athlètes de chez nous qui 
sont également des sujets de fierté pour 
avoir performé à des niveaux élevés, eux 
aussi porteurs de rêves : les François 
Frank Côté, ex-commerçant de Trois-
Pistoles, évoluant pour les Rangers de 
New York dans la Ligue nationale de 
hockey; Bertrand Lepage, dont l’aréna 
porte fièrement le nom, évoluant pour les 
As de Québec et pressenti pour la LNH; 
Langis Dubé évoluant pour les Sague-
néens de Chicoutimi dans la Ligue junior 
majeur du Québec; Éric Belzile évoluant 
pour l’Océanic de Rimouski lors des deux 
premières saisons de la franchise en 1995-
1996 avec le capitaine Allan Sirois et en 
1996-1997 avec nul autre que Vincent 
Lecavalier; Pierre Beaulieu, chiro, évo-
luant au niveau canadien à la balle rapide 
(fastball) à titre de lanceur et Charlie Bilo-
deau qui multiplie les performances 
époustouflantes sur la scène internationale 
en patinage artistique. Merci à eux et à 
Marc-Antoine Bérubé de nous faire vivre 
de si grands et si beaux rêves.  

 

Félicitations aux familles de l’année 
Encore cette année, le dîner des familles 
organisé par le Conseil 3917 des Cheva-
liers de Colomb avec la collaboration de 
la responsable en formation à la vie 
chrétienne, Ruth Côté, aura été couron-
né de succès. Rappelons que cet évène-
ment a pour but d’accueillir les familles 
qui ont fait baptiser un enfant au courant 
de la dernière année. Une nouveauté 
pour sa plus récente édition : les organi-
sateurs ont décerné le titre de Famille de 
l’année à toutes les familles présentes, 
soit : 
Marilène Garneau et Simon Bastille 
(bébé Angélike et son frère Léo); An-
nick Morin et Harold Pelletier (bébé 
Oxanna et son frère Warren); Caroline 

Lavoie et Mathieu Roussel (bébé Félix-
Antoine et ses sœurs Anne-Sophie et 
Daphnée); Lorrie Côté et Simon Pelletier 
(bébé Kaly et son frère Ethan); Jennifer 
Sumsion et feu Mario Landry (leurs filles 
Jewels et Jackie); Andrée-Anne Rioux et 
Alexandre Leblond (bébé Matias); An-
dréanne Cyr Morin et Michel Dumais 
(bébé Louka); Cindy Caron et Sébastien 
Rioux (bébé Dayven et son frère Ayden).  
Ont permis la tenue de l’évènement par 
leur implication et leur contribution : 
l’équipe de bénévoles, la Ville de Trois-
Pistoles, le magasin Coop IGA, Distribu-
tion Aliprix, Bernard Roy pour Boulange-
ries Multi-Marques, Déco Fleurs, la mai-
son Le Puits et la pharmacie Brunet. 

AVIS PUBLIC 
 
1- Conformément  à  l’article  53.3  du  
Règlement sur la qualité de l’eau potable, 
nous vous informons que le bilan 2016 de la 
qualité de l’eau potable du réseau de distri-
bution de la ville de Trois-Pistoles est main-
tenant disponible. Une copie de ce bilan 
peut être consultée ou obtenue à l’hôtel de 
ville de Trois-Pistoles (5, rue Notre-Dame 
Est). 
2- Le «Règlement no 818 concernant la 
location de la machinerie et des équipe-
ments municipaux» est entré en vigueur ce 
13 avril 2017. L’objet de ce règlement est 
principalement de fixer le tarif de ladite 
location. Ce règlement a été adopté par le 
Conseil de ville le 13 mars 2017. Le règle-
ment peut être consulté à l'hôtel de ville de 
Trois-Pistoles. 
 
Donné à Trois-Pistoles, ce 13 avril 2017. 
Benoit Rheault, greffier 
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Réservez la date du samedi 20 mai à votre agenda 
Un spectacle «plein la vue» à l’église Notre-Dame-des-Neiges de Trois-Pistoles avec plus 
de 110 chanteurs et musiciens 

La nouvelle saison locale de concerts 
s’ouvre avec éclat à l’église Notre-
Dame-des-Neiges de Trois-Pistoles. La 
Corporation du patrimoine et du tou-
risme religieux s’associe en effet à la 
Fabrique Notre-Dame-des-Neiges pour 
annoncer la présentation d’un spectacle 
à grand déploiement le samedi 20 mai à 
20h, voulant ainsi faire renaître la tradi-
tion des concerts de grande envergure 
présentés dans le somptueux temple des 
Trois-Pistoles.  
L’Harmonie des Cascades de Beauport 
et son directeur musical Mathieu Rivest, 
du Camp musical de Saint-Alexandre, y 
présenteront en effet leur spectacle 
Plein la vue. La grande particularité de 
ce concert a tout pour intriguer les ama-
teurs et les passionnés : les morceaux 
choisis sont tous tirés de thèmes de 
films. Et pour ajouter au plaisir : le 
Chœur de musique de films du Québec 
se joindra à l’Harmonie des Cascades 
avec ses cinquante chanteurs et chan-
teuses sous la direction de Bruno 
Blouin-Robert. Et comme si ce n’était 
pas assez : une projection de scènes des 
films interprétés sera offerte à l’assis-
tance. Plein la vue vous dites? 
L’Harmonie des Cascades de Beau-
port 
Comptant soixante musiciens et musi-
ciennes, l’Harmonie des Cascades est 
une formation musicale prestigieuse 

fondée en 1980 et dont le répertoire est 
vaste et varié, allant de la musique clas-
sique au folklorique en passant par la mu-
sique religieuse et la musique de films. 
Depuis sa fondation, l’Harmonie a partici-
pé à de nombreux concours provinciaux, 
nationaux et internationaux pour lesquels 
elle a mérité plusieurs distinctions. Sur ce 
même élan, elle a réalisé de nombreuses 
tournées européennes (France, Belgique, 
Suisse, Angleterre, Autriche, Slovaquie, 
Italie et Espagne) et même une en Chine, 
en plus de procéder à l’enregistrement de 
sept disques compacts. 
Son directeur musical Mathieu Rivest est 
un musicien accompli qui a complété de 
solides formations en direction d’or-
chestre et de chorale tant en France qu’en 
Allemagne. À l’origine de plusieurs pro-
jets d’envergure à titre d’arrangeur et de 
chef d’orchestre, il a notamment fondé 
l’orchestre à cordes Arquemuse de Qué-
bec et a dirigé l’orchestre de musique de 
chambre de la faculté de musique de 
l’Université Laval. Depuis 1993, il en-
seigne au Camp musical de Saint-
Alexandre de Kamouraska dont il est le 
directeur général et directeur artistique 
depuis 1998. 
Le Chœur de musique de films du Qué-
bec 
Il s’agit là de l’un des rares chœurs québé-
cois à se consacrer exclusivement à la 
musique de films. Fondé en 2014 par son 

directeur musical Bruno Blouin-Robert, il 
est formé de choristes en provenance de 
Montréal et sa Rive-Sud, de Laval, des 
Laurentides et du Suroît. Le chœur se dé-
die à l’exploration et à la diffusion du 
riche répertoire des trames sonores 
d’œuvres cinématographiques, d’émis-
sions de télévision et de jeux vidéo.  
Plusieurs évènements ont marqué le par-
cours du groupe depuis sa fondation, dont 
une importante tournée en France et des 
concerts remarqués, dont Zelda et Doctor 
Who, sans oublier sa prestation avec l’Or-
chestre symphonique de Montréal et Les 
Trois Accords dans le cadre du Festival 
Juste pour rire. 
Plein la vue 
Plaisir d’écoute et plaisir de visionnement 
seront donc au rendez-vous le samedi 20 
mai à l’église de Trois-Pistoles, une occa-
sion toute choisie de mettre derrière soi le 
souvenir de cet hiver interminable qui a 
marqué le début de l’année 2017. Et sur-
tout, quelle belle façon de relancer la sai-
son des concerts avec un programme aussi 
surprenant qu’attirant. 
Pour entendre et pour voir ce Plein la vue, 
les billets sont en prévente au coût de 20$ 
(ce sera 25$ à l’entrée). Pour profiter de la 
prévente, on se rend chez Kadorama, au 
dépanneur Guérette ou au presbytère de 
Trois-Pistoles. Pour information ou réser-
vation, on peut également communiquer 
au 418 851-4031. 

Fais pas l’fou Marcel est à l’affiche 
Du théâtre pour une bonne cause à Trois-Pistoles les 28 et 30 avril 

La troupe de théâtre Les Têtes-Art et le 
Centre d’aide aux proches aidants des 
Basques, le CAPAB, invitent la popu-
lation à assister en grand nombre à la 
comédie théâtrale Fais pas l’fou Mar-
cel qui tiendra l’affiche les 28 et 30 
avril à l’auditorium de l’École secon-
daire de Trois-Pistoles. À noter que la 
représentation du vendredi 28 avril est 
prévue pour 20h tandis que celle du 
dimanche 30 avril est à 14h. Des billets 
au coût de 10$ sont disponibles auprès 
des comédiens et des administrateurs 
du Centre d’aide aux proches aidants 
des Basques ainsi que chez Kadorama 
et au dépanneur Guérette. La majeure 
partie des profits générés par ces deux 
représentations sera versée au Centre 
d’aide afin de l’épauler dans sa mission 
d’offrir un soutien individuel ainsi que 
des heures de répit à des proches ai-

dants se dévouant au quotidien. 
Mentionnons que la troupe théâtrale Les 
Têtes-Arts existe depuis plus de douze 
ans, fondée dans la foulée des cours d’art 
dramatique offerts par le service d’édu-
cation des adultes de la Commission sco-
laire du Fleuve-et-des-Lacs. C’est la troi-
sième année consécutive que la troupe 
s’associe au Centre d’aide aux proches 
aidants en lui remettant une partie des 
bénéfices générés par ses prestations 
théâtrales, de là sa motivation de pouvoir 
«faire du théâtre pour une bonne cause». 
La comédie théâtrale Fais pas l’fou Mar-
cel regroupe douze comédiens et comé-
diennes dirigés par l’enseignante Chris-
tine Pelletier. L’histoire nous transporte 
dans une taverne où une nouvelle loi 
vient transformer le quotidien de Marcel. 
Plaisir et humour au rendez-vous. 
 

Concernant le Centre d’aide aux proches 
aidants, il faut se rappeler que l’on 
compte plus de 1700 personnes proches 
aidantes sur le territoire de la MRC des 
Basques, lesquelles interviennent au jour 
le jour dans des contextes aussi diversi-
fiés que l’accompagnement d’un parent 
en perte d’autonomie, d’une personne 
malade en fin de vie, d’un enfant vivant 
avec un handicap physique ou intellectuel 
et autres situations particulièrement exi-
geantes. Le Centre d’aide aux proches 
aidants est cet organisme d’entraide qui 
leur offre des services d’information, de 
formation, de soutien individuel et de 
répit. De là l’importance de l’épauler 
dans sa mission. Vraiment du théâtre 
pour une bonne cause. 



 

 

Trois-Pistoles prône un regroupement des services incendie de tout le territoire de la 
MRC des Basques 

Ce n’est pas la première fois que la ques-
tion est débattue, analysée, soupesée et 
mise de l’avant. Pour les élus de la Ville 
de Trois-Pistoles, il demeure évident 
qu’un  regroupement des services incen-
die de tout le territoire de la MRC des 
Basques est l’avenue à emprunter et que 
les arguments en faveur de cette option 
ne font que se multiplier. «Il est plus que 
temps que ce regroupement se fasse et 
ce, dans l’intérêt même des municipalités 
du territoire en termes de rationalisation 
budgétaire et pour une protection effi-
cace des citoyens et citoyennes de cha-
cune des municipalités», de plaider le 
maire de Trois-Pistoles, monsieur Jean-
Pierre Rioux. 
La Ville de Trois-Pistoles consacrera un 
budget de 485 000$ pour son Service 
incendie en 2017. De ce montant, les 
contribuables de la Ville ne défrayeront 
que 231 000$ via leur compte de taxes et 
ce, en vertu d’ententes conclues avec des 
municipalités voisines. Il faut par ailleurs 
préciser que le nombre d’interventions 
effectuées par le Service incendie de la 
Ville de Trois-Pistoles au cours des trois 
dernières années est nettement à la 
hausse : 85 interventions en 2014, 114 en 
2015 et, record de tous les temps, 134 
interventions en 2016. 
Au cours des dernières années, des en-

tentes fermes en sécurité incendie ont été 
conclues entre la Ville de Trois-Pistoles et 
les municipalités de Notre-Dame-des-
Neiges et de Saint-Simon. En vertu de ces 
ententes, Notre-Dame-des-Neiges et 
Saint-Simon défraient un coût fixe annuel 
à la Ville qui, en retour, assure la protec-
tion incendie dans ces deux municipalités 
qu’importe le nombre d’interventions né-
cessaires. À noter, dans le cas de Saint-
Simon, les pompiers volontaires de cette 
municipalité sont intégrés au  
Service incendie de Trois-Pistoles. Dans le 
cas des municipalités de Saint-Clément, 
Saint-Paul-de-la-Croix, Saint-Jean-de-Dieu, 
Saint-Éloi,  Saint-Mathieu-de-Rioux et Ri-
vière-du-Loup (L’Isle-Verte) qui  sont 
pourvues d’un service incendie municipal, 
des ententes réciproques ont été conclues à 
l’effet que s’il y a intervention du Service 
incendie de Trois-Pistoles dans l’une ou 
l’autre de ces municipalités, un coût mini-
mum est alors chargé qui est le même que 
si c’est Trois-Pistoles qui doit avoir re-
cours au service incendie de l’une ou 
l’autre de ces municipalités à titre de ren-
fort. 
Par contre, la situation se complique dans 
le cas des municipalités de Sainte-
Françoise, Saint-Médard, Saint-Guy et 
Sainte-Rita qui, elles, ne sont pas pourvues 
de service incendie municipal. En regard 

de ces municipalités, Trois-Pistoles doit 
charger le plein montant pour toute inter-
vention incendie effectuée chez elles. «Et 
dans de tels cas, la facture est toujours dé-
coiffante pour la municipalité qui la re-
çoit», d’exprimer le maire de Trois-Pistoles 
qui donne l’exemple de l’incendie d’une 
résidence survenue en plein cœur de la 
municipalité de Sainte-Françoise en dé-
cembre dernier alors que ce sont cinq bri-
gades, dont celle de Trois-Pistoles, qui ont 
dû intervenir. De ces cinq brigades, seule 
celle de Saint-Jean-de-Dieu est intervenue 
en vertu d’une entente de premier répon-
dant alors que les quatre autres, soit Trois-
Pistoles, Saint-Éloi, Saint-Clément et 
Saint-Mathieu-de-Rioux  devront  facturer 
le plein montant pour leur intervention 
respective.  
Pour le maire de la Ville de Trois-Pistoles, 
il s’agit là de situations qui ne peuvent que 
déstabiliser les ressources budgétaires 
d’une municipalité et qu’il est urgent de 
corriger. C’est dans ce but qu’un mandat a 
été confié à une firme indépendante afin 
que celle-ci procède à une analyse minu-
tieuse de tous les aspects d’un éventuel 
regroupement des services incendies de 
tout le territoire, que ce soit en termes d’or-
ganisation territoriale, de partage des res-
ponsabilités, de coûts et autres.  

 

Vous êtes membre d’un conseil d’ad-
ministration d’un organisme à but non 
lucratif? Vous y œuvrez évidemment à 
titre purement bénévole et vous sou-
haiteriez être à l’abri de toute poursuite 
légale ou autre désagrément d’ordre 
administratif pouvant découler des 
décisions prises ou des gestes posés 
dans l’exercice de vos fonctions? La 
Ville de Trois-Pistoles est heureuse 
d’annoncer à tous les organismes à but 
non lucratif de son territoire qu’ils peu-
vent adhérer à un programme d’assu-
rances de dommages mis en place par 
l’Union des municipalités du Québec 
dont la Ville de Trois-Pistoles est 
membre. 
Qu’importe la sphère d’activité dans 
laquelle votre organisme intervient, 
que ce soit en action communautaire, 
dans les sports, en animation cultu-
relle, auprès de clientèles spécifiques, 
vous avez à prendre des décisions, à 
poser des gestes, à privilégier certaines 
orientations. En tant qu’administrateur, 

vous pourriez avoir à répondre person-
nellement de vos décisions sur le plan 
légal. Le programme en assurances de 
dommages pour les organismes à but 
non lucratif a précisément pour but de 
vous protéger en cas de litige, vous en 
tant qu’administrateur ainsi que votre 
organisme. «Notre intention n’est aucu-
nement de faire peur aux administrateurs 
bénévoles qui œuvrent sur notre terri-
toire mais bien de les informer que cette 
couverture de risques existe bel et bien, 
qu’elle est facilement accessible, que ses 
coûts sont abordables et que toute 
l’information à ce sujet est disponible», 
tient à nuancer le maire Jean-Pierre 
Rioux. 
D’ailleurs, sur les quelque 80 orga-
nismes à but non lucratif répertoriés sur 
le territoire de la ville de Trois-Pistoles, 
11 ont déjà adhéré au programme, ap-
prend-on à l’hôtel de ville. À plus grande 
échelle, ce sont près de 250 municipali-
tés membres de l’Union des municipali-
tés du Québec qui participent au pro-

gramme et qui rendent ainsi accessibles 
au programme plus de 4 000 organismes 
à but non lucratif. Les couvertures of-
fertes vont de l’assurance des biens à la 
responsabilité civile en passant par 
l’assurance administrateurs et dirigeants 
et l’assurance accident des administra-
teurs non rémunérés et des bénévoles. 
C’est donc dans le but d’aider les orga-
nismes à but non lucratif de son territoire 
à profiter de ce programme d’assurances 
que la Ville de Trois-Pistoles se tient à 
leur disposition pour leur fournir les in-
formations quant aux conditions et avan-
tages du programme. Tout organisme à 
but non lucratif de Trois-Pistoles est 
donc invité à communiquer dès mainte-
nant avec le greffier de la Ville, monsieur 
Benoit Rheault, au 418 851-1995 poste 
4226 ou par courriel à l’adresse 
b.rheault@ville-trois-pistoles.ca pour 
obtenir toutes les informations néces-
saires. 
  

À tous les organismes à but non lucratif qui œuvrent sur son territoire 
La Ville de Trois-Pistoles offre d’adhérer à un programme spécifique en assurances de 
dommages 


